
Le Havre, 1er port français pour le commerce extérieur, 13ème ville de France, compte
185 311 habitants, au cœur d’une communauté de 253 529 personnes. A proximité
du centre-ville, classé au Patrimoine mondial de l’Unesco, la ville fait aujourd’hui
revivre ses quartiers Sud, territoires historiques de 800 hectares, dotés de vastes
friches industrielles et portuaires. Affichant une volonté de quartiers durables, 
les quartiers Sud deviennent des quartiers ouverts où différents types d’habitations
côtoient des activités commerciales et de services, des bureaux et des zones d’activités,
des équipements culturels et de loisirs.

Les Docks Dombasle
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Les Docks Vauban
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Ce nouveau pôle de commerces et de divertissements ouvrira en
septembre 2009. Le patrimoine existant est restauré, les grandes

nefs deviennent des rues intérieures et les alvéoles des docks
accueilleront des commerces. A deux pas du centre ville, 

le site regroupera notamment sur
près de 60 000 m2,

des enseignes de sport
spécialisées, d’équipement de la

maison, des espaces de
restauration et un complexe

cinématographique 
de 12 salles.

Cité nautique avec sa plage, son port de plaisance et
ses bassins, Le Havre a pour ambition de devenir en
2012 le site phare de la plaisance sportive de la
manche. Pour atteindre cet objectif, un second port de
plaisance au cœur de la ville, une optimisation du port
actuel et une zone d’activités entièrement dédiée à la
filière nautique vont être aménagés.

Nouveau pôle nautique

Dans le bassin Vauban, en face des Docks Vauban, 250 anneaux
supplémentaires viendront compléter l’offre actuelle, pour proposer 
à terme 2 000 anneaux aux plaisanciers.
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Avec Odyssey 21, le Havre se dote d’un équipement public à vocation touristique 
et culturelle, dédié à la mer, aux activités portuaires et aux échanges maritimes. 
Dominant l’entrée du port, cet édifice de 120 m de haut, dessiné par Jean Nouvel,
proposera un parcours didactique, ludique et interactif. Le visiteur sera invité à
découvrir et comprendre les enjeux économiques et environnementaux d’un
territoire ouvert sur la mer et les grands flux maritimes internationaux. Deux
plateaux, à 55 et 90 mètres, offriront des points de vue uniques et remarquables 
sur la ville, le port, l’estuaire et la mer. 

Le Grand Hameau comprendra près de 1 100 logements, des commerces,
une école, un pôle de santé et un parc d’activités artisanales et tertiaires.
Une gestion exemplaire de l’eau et des déchets ainsi que des solutions
techniques innovantes pour la maîtrise de l’énergie, qui concourront au
respect de l’environnement.

Le Havre est l’une des trois seules villes
françaises de plus de 100 000 habitants à se
soumettre à une expertise environnementale
menée par une agence de notation
indépendante. La Ville du Havre arrive en tête,
évaluée, qui plus est, avec l’excellente notation
A++. Outre l’illustration de l’efficacité des
politiques publiques en matière de
Développement Durable menée actuellement
par la ville, le potentiel est souligné et incite à
poursuivre les efforts sur le long terme. 

A l’issue d’une large concertation avec les
habitants, les acteurs socio-économiques et
institutionnels, la ville a traduit concrètement
son engagement dans l’élaboration de son
Agenda 21, riche d’un grand nombre d’actions
individuelles et collectives dont L’éco-quartier.

Projet Odyssey 21 
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Le Havre s’engage durablement

Le Havre, métropole maritime internationale

LE HAVRE : MÉTROPOLE MARITIME
ET DURABLE

EN PARTENARIAT AVEC

Le Grand Hameau
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LA CONSTRUCTION
URBAINE

Le long du quai de Saône, les Docks Dombasle, anciens entrepôts du
port datant du XIXème siècle, ont été réhabilités. La préservation et la
valorisation de ce patrimoine permet d’héberger un hôtel
d’entreprise, les sièges sociaux de la SOGET et de la Fédération
Française du Bâtiment. 
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